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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-94400

Département(s) de publication : 91
Annonce n° 25-94400
Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

CNRSNom complet de l'acheteur :
SIRETType de Numéro national d'indentification :

18008901303720N° National d'identification :
Gif sur YvetteVille :

91190Code postal :
NonGroupement de commandes :
91Département(s) de publication :

Section 2 - Communication

Lien vers le profil d'acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr.
25024Identifiant interne de la consultation :

OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
OuiUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

CNRS, SFAC, pôle achats - sylvie RIEUXNom du contact :
dr04.achats@cnrs.frAdresse mail du contact :

0169823326Numéro de téléphone du contact :

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure :
Conditions de participation :

Liste desAptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve :
documents à l'article 9.1.1 et 9.1.2 du règlement de la consultation.

Liste des documents àCapacité économique et financière - conditions / moyens de preuve :
l'article 9.1.1 et 9.1.2 du règlement de la consultation.

Liste des documentsCapacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve :
à l'article 9.1.1 et 9.1.2 du règlement de la consultation.

Accord-cadreTechnique d'achat :
16/10/2025 à 10:00Date et heure limite de réception des plis :

ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
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NonRéduction du nombre de candidats :
OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
publicsIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) :

Détail des critères pour l'évaluation des offres et pondération à l'article 12.2 duCritères d'attribution :
règlement de la consultation.

Section 4 - Identification du marché

prestations de services de restauration sociale et de prestations annexes sur le siteIntitulé du marché :
du campus de gif sur Yvette de la délégation ile de France gif sur Yvette du CNRS.

55510000Code CPV principal - Descripteur principal :
ServicesType de marché :

Les prestations objet de l'accord cadre portent sur : - LaDescription succincte du marché :
restauration sociale : o fourniture, préparation et distribution des repas ; o fourniture, préparation et
distribution de formules à emporter ; o prestations de cafétéria. - Les prestations de restauration
annexe de réception ponctuelle : o préparation et service de petits déjeuners, pauses café ; o
préparation et service de buffets et cocktails ; o préparation et service de plateaux-repas ; o
préparation et service de repas de réception (déjeuners et diners) ; o livraison de rafraîchissements
divers (eaux, jus de fruits, etc.) ; Les prestations s’exécutent dans les salles des bâtiments 3 (château) et
20 (restaurant des personnels et cafétéria) situés sur le Campus de la Délégation Ile de France Gif sur
Yvette du CNRS.

91190 GIF SUR YVETTELieu principal d'exécution du marché :
24Durée du marché (en mois) :

9500000.0 eurosValeur estimée (H.T.) :
NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché :
NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

OuiVisite obligatoire :
La visite du site est obligatoire. Les modalités pour la prise de rendez-vousDétail sur la visite (si oui) :

sont précisées à l'article 5 du règlement de la consultation.
L'ouverture des offres n'est pas publique, les candidats neAutres informations complémentaires :

peuvent y assister. Les documents de la consultation sont téléchargeables par voie dématérialisée sur
le profil acheteur : https//www.marchespublics.Gouv.Fr. Les candidatures et les offres sont transmises
par voie dématérialisée. La copie de sauvegarde est adressée par voie postale : CNRS - délégation Ile-
De-France Gif sur Yvette/ Pôle Achats avenue de la Terrasse - 91198 gif sur Yvette Cedex, (indiquer
objet de la consultation + mapa restauration). Le CNRS se réserve la possibilité, conformément aux
dispositions de l'article R.2161-4 du code de la commande publique, d'examiner les offres avant les
candidatures. Accord-cadre mono-attributaire, s’exécute par l’émission de bons de commandes et de
marchés subséquents. L’accord-cadre est conclu pour une période ferme de vingt-quatre (24) mois à
compter du 01/04/2026, date anniversaire, ou à sa date de notification au titulaire, si celle-ci est
postérieure. Le contrat peut être renouvelé, par reconduction tacite deux (2) fois, pour une période de
douze (12) mois, sans toutefois que sa durée totale n’excède quarante-huit (48) mois. Aucune caution,
ni garantie ne sont exigées. Financement sur le budget de l’établissement. Prix révisable
semestriellement. Paiement à 30 jours conformément à l'article R.219210 du code de la commande
publique. Une avance pourra être versée au titulaire conformément à l’article R.21913 du code de la
commande publique. Son montant sera égal à 5% du montant TTC du bon de commande (10% si le
titulaire est une PME). Les candidats peuvent présenter leur offre sous forme de groupement conjoint
ou solidaire, conformément aux dispositions des articles R.214219 et R.214220 du code de la
commande publique. Organisation chargée des procédures de recours: Tribunal administratif de
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Versailles Informations relatives aux délais de recours: Précisions concernant les recours susceptibles
d'être introduits à l'encontre de la procédure ou du marché, ainsi que sur les délais d'introduction de
ces recours: — référé précontractuel prévu aux articles L. 5511 à L. 55112 du code de justice
administrative (CJA), pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la
signature du marché, — référé contractuel prévu aux articles L. 55113 à L. 55123 du CJA, pouvant être
exercé dans les délais prévus à l'article R. 5517 du CJA, — recours de pleine juridiction contestant la
validité du marché dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité
appropriées au sens de la décision département de TarnetGaronne (CE, Ass., 4.4.2014, n° 358994). Ce
recours en contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le fondement de
l'article L. 5211 du code de justice administrative, à la suspension de l'exécution du contrat.
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours: Tribunal administratif
de Versailles

22/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication :


